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CONSEIL PERSONNALISÉ

stop-tabac.ch

C’est
plus

facile
avec du
conseil



À vos côtés,
pour arrêter!

Le Service de conseil stop-tabac est financé par le Fonds de prévention du tabagisme.

ORIENTEZ EN TOUTE SIMPLICITÉ :
le Service de conseil stop-tabac accompagne
vos patient.es vers l’arrêt de la consommation

de tabac et de nicotine par téléphone et en ligne.

DEMANDEZ 
« Fumez-vous ? »

RECOMMANDEZ 
« Je vous recommande d’arrêter de fumer.  
Demandez conseil et envisagez des substituts nicotiniques. »

ORIENTEZ
« Puis-je vous inscrire à une consultation ?  
Je vous propose un accompagnement par le Service de conseil  
stop-tabac. Le service est personnalisé, anonyme et gratuit. »

Inscrivez vos patient.es sur
stop-tabac.ch/inscription

Que faire en trois étapes ?


